
����Frais de scolarité :  

 À l’ordre du service de Formation Permanente : 225.00 € 

Le règlement des frais de scolarité peut s’effectuer  

en 6 versements répartis sur l’année 

����Frais d’inscription :  

À l’ordre de la Faculté Catholique de Lille : 65.00 € 

35. Une pastorale en terme missionnaire n’est pas obsédée par la trans-
mission désarticulée d’une multitude de doctrines qu’on essaie d’imposer 
à force d’insister. Quand on assume un objectif pastoral et un style mis-
sionnaire, qui réellement arrivent à tous sans exceptions ni exclusions, 
l’annonce se concentre sur l’essentiel, sur ce qui est plus beau, plus 
grand, plus attirant et en même temps plus nécessaire. La proposition se 
simplifie, sans perdre pour cela profondeur et vérité, et devient ainsi plus 
convaincante et plus lumineuse. 
36. Toutes les vérités révélées procèdent de la même source divine et 
sont crues avec la même foi, mais certaines d’entre elles sont plus impor-
tantes pour exprimer plus directement le cœur de l’Évangile. Dans ce 
cœur fondamental resplendit la beauté de l’amour salvifique de Dieu ma-
nifesté en Jésus Christ mort et ressuscité. En ce sens, le Concile Vatican II 
a affirmé qu’ « il existe un ordre ou une ‘hiérarchie’ des vérités de la doc-
trine catholique, en raison de leur rapport différent avec le fondement de 
la foi chrétienne ».[38] Ceci vaut autant pour les dogmes de foi que pour 
l’ensemble des enseignements de l’Église, y compris l’enseignement mo-
ral.  

Exhortation Apostolique  Evangelii Gaudium du Pape François 
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Formation Théologique  

Universitaire pour Laïcs 
FORTUL - Antenne d’Arras 

Année 2015/2016 

Aristote  IVe av. JC Platon Ve av. JC 

La Faculté de Théologie de l’Université  

Catholique de Lille en lien avec  

Le Service Diocésain de Formation Permanente 

vous propose une formation universitaire. 



 

 

���� À toute personne laïque soucieuse de culture religieuse et d’ou-

verture à l’autre. 

���� Aux enseignants, interpellés sur la place des religions dans l’en-

seignement, qui souhaitent acquérir une intelligence critique et des 

méthodes nouvelles en sciences religieuses. 

����Aux chrétiens qui, par une étude rigoureuse des textes de la Bible, 

de l’Eglise, des théologiens, cherchent les fondements de la foi et les 

bases théologiques de leurs engagements dans la société ou en pas-

torale. 

 

Permettre à des laïcs d’acquérir des connaissances théologiques de 

niveau universitaire. 

La « formation régionale » de la Faculté Théologique de Lille com-

prend 5 pôles dont 2 dans le diocèse d’Arras : St Omer, Arras, Valen-

ciennes, Cambrai et Lille. 

 

Les 5 années de formation débouchent sur l’obtention du Diplôme 

d’Etudes Universitaires en Théologie (DEUT) 

Il est possible de poursuivre vers le diplôme du baccalauréat canoni-

que en théologie. 

Le cycle  doit être commencé au début  de chaque année scolaire. 

Niveau requis : BAC ou expérience  professionnelle équivalente 

Rentrée : le 10 septembre 2015 

 

 

 

1ère année 
 

Exégèse biblique, 
Le Pentateuque et les Evangiles synoptiques 

2ème année 
 

Théologie dogmatique, 
Christologie, ecclésiologie, sacramentaire 

3ème année 
 

Histoire des Eglises, 
Epoque ancienne et médiévale 
Epoque moderne et contemporaine 

4ème année 
(2015-2016) 

Philosophie, 
Introduction à la philosophie 
Anthropologie philosophique 

5ème année 
 

Les religions monothéistes - Foi,  
révélation et cultures 

����Les cours se déroulent : 

À la Maison diocésaine d’Arras 

103 rue d’Amiens de 20h00 à 22h00 

����Chaque année, l’enseignement demande la participation assidue à : 

����64h00 de cours  

���� 32h00 de Travaux Dirigés 

����Les cours magistraux sont donnés par des professeurs de la Faculté de 

Théologie de Lille 

����Les rencontres de Travaux Dirigés  ont pour but de compléter le cours ; 

elles sont assurées par des animateurs. Des petits groupes se réunissent en 

différents lieux à raison de 2h00 tous les quinze jours. 


